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Rencontre avec la Première ministre : l'U2P souhaite 
engager les négociations en veillant à la prise en 
compte des entreprises à taille humaine

Après les représentants des organisations syndicales 
de salariés et des deux autres organisations patronales, 
le Vice-Président de l’U2P en charge du dialogue social, 
Jean-Christophe Repon, a rencontré la Première ministre 
le 23 mai au soir. 

Il a rappelé qu’en dépit des tensions sociales, les parte-

naires sociaux sont parvenus à s’entendre sur trois accords 

depuis le début de l’année : l’ANI du 11 février relatif au par-

tage de la valeur, celui du 11 avril sur le dialogue social et la 

transition écologique et celui du 15 mai relatif à la branche 

accident du travail – maladie professionnelle.

Il s’est également félicité de l’engagement du Gouverne-

ment à transposer fi dèlement ces accords dans la loi quand 

ce sera nécessaire et a salué la confi rmation par Elisabeth Borne que la prime de partage de la valeur serait bien exonérée 

de cotisations et contributions sociales et d’impôt pour les salariés des entreprises de moins de cinquante personnes.

Concernant l’agenda social des prochains mois, l’U2P a donné son accord pour travailler sur les évolutions de carrière et les 

reconversions professionnelles, la prévention de l’usure professionnelle, le développement de l’emploi des seniors, l’amé-

lioration des conditions de travail, et sur la gestion du temps de travail.

L’U2P a également souhaité que le Gouvernement saisisse les partenaires sociaux afi n qu’ils engagent une négociation sur 

les règles d’indemnisation des demandeurs d’emploi, les dispositions actuelles prenant fi n au 31 décembre 2023.

Jean-Christophe Repon a en outre attiré l’attention de la Première ministre sur les suites de la réforme des retraites en 

rappelant que la modifi cation de l’assiette sociale des travailleurs indépendants et la revalorisation des petites pensions 

restaient à mener pour être applicables au 1er janvier 2024.

Pour fi nir le représentant de l’U2P a mis sur la table la question de la représentativité patronale. La façon actuelle de mesurer 

la représentativité des organisations professionnelles aboutit au fait que la négociation est aujourd’hui monopolisée par les 

représentants des grandes entreprises.

Comptant sur l’issue des travaux en cours de la mission fl ash confi ée aux députés Didier Le Gac et Hadrien Clouet sur ce 

sujet, il a appelé la Première ministre à faire évoluer les règles afi n de donner aux représentants des petites entreprises leur 

juste place dans la négociation collective.



Si la prescription en matière de contrôle est de 3 ans, 
celle-ci s’applique aussi pour le remboursement des
cotisations indues.

Dans cette aff aire un employeur réalise à la suite d’un contrôle 

eff ectué en date du 25 janvier 2018 que des cotisations ont été 

versées à tort.

L’employeur, faisant valoir que le point de départ du délai de 

prescription commençait à courir à compter du contrôle, date à 

laquelle il a pris connaissance du caractère indu des cotisations 

acquittées.

Pour la Cour de cassation l’argument n’est pas valable puisque c’est à la date de versement des cotisations que le délai de 

prescription court. 

Ses demandes de remboursement sont donc rejetées.

Prescription des cotisations URSSAF indues

L’inaptitude peut-elle être constatée pendant la
suspension du contrat de travail ?

Oui. La Cour de cassation précise que le médecin du travail peut 

rendre un avis d’inaptitude, pendant la suspension du contrat de 

travail, à l’occasion d’une visite réalisée à la demande du salarié.

Dans cette aff aire, l’inaptitude a été régulièrement constatée. 

La demande du salarié de faire dire le licenciement sans cause 

réelle et sérieuse est rejetée. 

Pour rappel, le code du travail prévoit qu’une visite médicale, en 

dehors des visites obligatoires, peut être organisée à la demande 

du travailleur ou à celle de l’employeur. Le travailleur peut la solliciter notamment lorsqu’il anticipe un risque d’inaptitude, 

dans l’objectif d’engager une démarche de maintien en emploi et de bénéfi cier d’un accompagnement personnalisé.

Moment du constat de l'inaptitude



Arrêté du 07 décembre 2020 modifi ant l’arrêté du 

21 Décembre 2012 du Ministère de la culture.

1065 Avenue Eole

Tecnosud 2

66100 PERPIGNAN

Suivant acte SSP électronique du 27/04/2023 enre-

gistré au SPFE PERPIGNAN 1 le 15/05/2023 Dos-

sier 2023 00031455 réf. 6604P01 2023 A 01636, 

la société « LCRL », SARL au capital de 2 000 € 

dont le siège social est à CANET EN ROUSSILLON 

(66140), 2 rue de la Close,

A cédé à la société « SANCHO AND CO », SARL 

au capital de 5000 € dont le siège social est à CA-

NET EN ROUSSILLON (66140), 2 rue de la Close, 

immatriculée au RCS de PERPIGNAN sous le 

numéro 949 830 509, représentée par M. Charly 

SANCHEZ, gérant,

Un fonds de commerce d’espaces de loisirs, de 

jeux d’évasion grandeur nature sous forme de

4 salles d’escape-game avec 4 thèmes diff érents, 

connu sous le nom commercial « LA BOUSSOLE » 

exploité sur la commune de CANET EN ROUS-

SILLON (66140), 2 rue de la Close, pour lequel 

le VENDEUR est immatriculé au Registre du com-

merce et des sociétés sous le numéro 821 246 527, 

moyennant le prix de 127 000 €, s’appliquant aux 

éléments incorporels pour 87 070 € et au matériel 

pour 39 930 €

La pleine propriété et l’entrée en jouissance ont été 

fi xées au 27/04/2023.

Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites au 

domicile élu, le Cabinet d’Avocats de la SELARL 

HBML dont le siège social est à PERPIGNAN 

(66100), 1065 Avenue Eole, Tecnosud 2, représen-

tée par Maître Marie-Charlotte LEFEBVRE, dans 

les dix jours de la dernière en date des insertions 

prévues par la loi.

Pour avis, l’acquéreur.

1065 Avenue Eole

Tecnosud 2

66100 PERPIGNAN

Aux termes d’un acte SSP électronique en date du 

13/02/2023, le contrat de location-gérance signé 

en date du 24/06/2005 par M. Alfred CABALLERO, 

demeurant 3 Cami de Las Nougueres 66380 PIA, 

immatriculée au répertoire SIRENE sous le numéro 

SIRET 352 308 415 00012 au profi t de la SARL 

GARAGE CABALLERO, SARL au capital de 8000 € 

sise Chemin des Carettes 66380 PIA immatriculée 

au RCS de Perpignan sous le numéro 483 179 966 

portant sur un fonds de commerce de garage tôle-

rie, peinture, exploité Chemin des Carrettes, Lieu-

dit Le Cres a pris fi n le 13/02/2023.

SCP DONNADIEU BRIHI REDON

CLARET ARIES

1210 Avenue Eole-Tecnosud2

66028 PERPIGNAN CEDEX

OPTICAT
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

AU CAPITAL DE 90 000 EUROS
SIÈGE SOCIAL : 67 AVENUE

VICTOR DALBIEZ
CENTRE COMMERCIAL

LECLERC-PORTA DE PERPINYÀ
66000 PERPIGNAN

799 093 349 RCS PERPIGNAN

Aux termes d’une délibération en date du 

16/05/2023, la collectivité des associés a pris acte 

de la démission de Madame Anne Sophie AUDU de 

ses fonctions de gérant à compter de ce jour et a 

décidé de ne pas procéder à son remplacement.

L’article 16 des statuts a été modifi é en consé-

quence et la mention de Madame Anne Sophie 

AUDU a été supprimée. 

Pour avis, La Gérance.

SCP DONNADIEU BRIHI REDON

CLARET ARIES

1210 Avenue Eole-Tecnosud2

66028 PERPIGNAN CEDEX

OPTIC DU BOULOU
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

AU CAPITAL DE 200 000 EUROS
SIÈGE SOCIAL : RD 9 CENTRE

COMMERCIAL LECLERC
66160 LE BOULOU

521 262 063 RCS PERPIGNAN

Aux termes d’une délibération en date du 

16/05/2023, la collectivité des associés a pris acte 

de la démission de Madame Anne Sophie AUDU de 

ses fonctions de gérant à compter de ce jour et a 

décidé de ne pas procéder à son remplacement. 

Pour avis, La Gérance.

SCP DONNADIEU BRIHI REDON

CLARET ARIES

1210 Avenue Eole-Tecnosud2

66028 PERPIGNAN CEDEX

TOOP
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

AU CAPITAL DE 400 000 EUROS
SIÈGE SOCIAL : 13 AVENUE DES

FLAMANTS ROSES
66700 ARGELES SUR MER

823 468 129 RCS PERPIGNAN

Aux termes d’une délibération en date du 16 mai 

2023, la collectivité des associés a pris acte de la 

démission de Madame Anne Sophie AUDU de ses 

fonctions de gérant à compter de ce jour et a décidé 

de ne pas procéder à son remplacement.

Pour avis, La Gérance.
04 68 34 59 34



Les formations à venir à la Maison de l’Artisan

- Ambulanciers:
Ü Recyclage AFGSU2 : Nouvelle date le 02 juin et 12 Juin 2023

- Coiff ure:
Ü Les Ombrés niveau 2 : Nous contacter
Ü Coupe «Ronnie» collection «GAMBLE» 1 coupe, 2 coiff ages : 05 Juin 2023
Ü Attaches rapides et tresses évolutives «perfectionnement»: 12 et 13 Juin 2023
Ü Coupe et couleur expert  «automne-hiver»: 26 Juin 2023
Ü Développer son chiff re d’aff aires : 06 Novembre 2023

- Esthétique:
Ü Formation KOBIDO® niv1, soin liftant animée par Cathy Lair : 19-20 Novembre 2023
Ü Développer son chiff re d’aff aires : 06 Novembre 2023

- Taxis:
Ü Formation continue : 06 et 07 Juin 2023
Ü Capacité Professionnelle Conducteur Taxi «initiale» : 25/10 au 17 Novembre 2023

- Automobiles / Carrossiers:
Ü Recyclage Habilitation véhicules électriques : Nous contacter
Ü Habilitation véhicules électriques «initiale 2 jours» : Nous contacter

- Bâtiment :
Ü Habilitation élec B1V-BR-BC exécutants : Nous contacter
Ü QUALIPV 500 : Nous contacter
Ü Dépannage CLIM : Nous contacter
Ü QUALIBOIS EAU : Nous contacter
Ü AMIANTE SS4-OPERATEURS : Nous contacter
Ü AMIANTE SS4 ENCADRANT : Nous contacter
Ü QUALIBOIS AIR : Nous contacter
Ü Utilisation des EPI travail en hauteur : Nous contacter
Ü QUALIPAC : 31 Mai au 06 Juin 2023
Ü ISOLATION par souffl  age : 07 et 08 Juin 2023
Ü Habilitation élec B2V-BR-BC : 14 au 16 juin 2023
Ü QUALIPV ELEC : 14 au 16 juin ou 28 au 30 Juin 2023
Ü FEEBAT RENOVE : 21 au 23 Juin 2023
Ü Réglementation GAZ : Nous contacter (nouvelles dates à venir)
Ü HANDIBAT : Nous contacter
Ü Manipulation fl uides frigorigènes : 09 au 13 Octobre 2023
Ü Recyclage Habilitation élec B1-B2-BR-BC-B1V exécutants : Nous contacter (nou-
velles dates à venir)

- Toutes professions :
Ü SST (Sauveteur Secouriste au Travail) :

- Initiale (2 jours) : Nous contacter
- Recyclage (1 jour) : 09 Juin 2023

Revue de l’UPA habilitée à la publica� on des annonces légales et judiciaires des P.O - Hebdomadaire - 0,50 €

DIVERS

TAXI
è Recherche emploi taxi. Remplace-
ment pour le mois de Juillet, secteur
St Estève. Tél : 06 74 32 84 39.

EMPLOI
è JH 17 ans, sérieux et motivé, actuel-
lement en CAP 1ère année en Bijouterie 
Joaillerie à Graulhet prêt de Toulouse, 
recherche maître d’apprentissage sur 
les Pyrénées-Orientales. 07 82 55 26 29

VENTE
è Vds local commercial + fonds de 
commerce 55,28 m2 situé dans un 
centre commercial proche de Saint Cy-
prien,  exploité à l’année en tant qu’Ins-
titut de beauté depuis 20 ans : clientèle 
fi délisée. Il se compose d’un espace 
magasin/accueil – 4 cabines entière-
ment équipées, dont 2 avec douche et 1 
avec lave main – lavabo - Wc indépen-
dant. Parking. Idéal activité actuelle ou 
autres : domaine médical….ou investis-
seur, peut également être transformé en 
appartement. Prix : 140.000€
Tél : 06 29 77 84 15

è Vds fonds de commerce, Coiff ure 
Homme - Barbier Causse départ à la re-
traite, tenue 40 ans. 21 m2, deux postes 
de travail, ouvert à l’année. Situé sur une 
avenue passagère avec parking à 300 m 
de la plage dans la première station bal-
néaire du Roussillon.
Prix du fonds : 48 000€
Loyer mensuel : 700€ hors charges
Tel : 06 86 94 54 96

è Vds salon de coiff ure mixte à Estagel 
cause retraite. Bien situé centre village.
Salon 25 m2 +dépendance 35m2.
Tél : 06 32 18 88 40.

APPRENTISSAGE
è JH 15 ans recherche apprentissage 
pour la rentrée de septembre pour un 
CAP ELECTRICIEN, Secteur Toulouges 
et environs : déplacement en scooter 
sera inscrit au CFA du Bâtiment à Perpi-
gnan. Scolarisé jusqu’en 3ème générale. 
Contact : 06 52 51 55 30.

Petites Annonces
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